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CHANGER DE BRAQUET
Avec près de 4 % d ’adhéren ts  de plus en 
1994 par rapport à 1993, laFGMM voit son 
nom bre d ’ad h é ren ts  p ro g resser pour la 
sixième année consécutive. C’es t le résu l­
ta t  d ’une prise de 
conscience qui a 
com m encé dans le 
milieu des années 
1980. Une prise de 
conscience q u ’il n ’y 
avait pas de fatalité 
à la poursu ite  de la 
p e rte  d ’ad h éren ts  
en reg is trée  depuis 
la fin des an n ées 
1970, pour peu  
qu 'on  ne s ’y résigne 
pas e t q u ’on s ’en  
donne les moyens.
Bien sûr la situation 
économ ique, qui a 
une influence sur la 
situation de l’emploi 
e t sur le niveau de 
nos résu lta ts , joue 
un  rôle sur le niveau 
de syndicalisation 
m ais elle n ’e s t peu t-ê tre  pas aussi d é te r­
m inan te qu 'on  a b ien  voulu le dire. Par 
contre, ap rès la p h ase  ascen d an te  de 
l’ap rès 68, suivie de la p h ase  palier au 
cours de laquelle to u t devait ê tre  réglé par 
le politique, puis la p h ase  dépressive de 
désillusion e t de rejet global, s ’e s t ouver­
te  une période de réin terrogation  vis-à-vis 
de l’action collective.

Cela se trad u it par une so rte  d ’in sa ­
tisfaction e t de sen tim ent d ’im puissance 
face à la seule perspective individuelle qui 
es t proposée aujourd’hui.

Cela ne signifie pas 
pour au ta n t q u ’il y 
ait un  regain  d ’in té ­
rê t pour le syndica- 
l i s m e  . P l u s i e u r s  
o rganisations pou r­
su iven t sur la voie 
du déclin. La ren ­
contre des a tte n te s  
individuelles e t col­
lectives, ce rte s  dif­
fuses, d ’un  certa in  
nom bre de salariés 
e t d ’une o rg an isa­
tion ouverte  m ais 
décidée à ne pas se 
r é s o u d r e  à l a  
d é s t r u c t u r a t i o n  
sociale sem ble faire 
la différence.

Œ

Î  Les m oyens mis au 
1 service de ce tte
a.

v o l o n t é  d o i v e n t  
m a in ten an t s ’accom pagner d 'u n e  im pli­
cation de l’ensem ble des adhéren ts  de la 
fédération. Il fallait un  déclic pour tém oi­
gner que la rem ontée é ta it possible. Une 
syndicalisation de m asse suppose à p ré ­
sen t que nous changions de braquet. Nos 
adhéren ts  constituen t la force essentielle  
pour p asse r du frém issem ent au dévelop­
pem ent.
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LE 14 JUIN: 
JOURNÉE 
NATIONALE 
D'ACTION
Pour l'emploi 
et la réduction 
du temps 
de travail
Dans le prolongement de la 
cam pagne de sensibilisa­
tion lancée par la C FD T  
sur l'em ploi et la réduction 
du tem ps de travail, la 
Confédération a décidé de 
fa ire du 14ju in , jo u r  de ren­
contre entre le patronat et 
les organisations syn d i­
cales, une journée nationa­
le d ’action.
Prem ière priorité l’em ploi, 
car pour la CFDT, il est F en ­
jeu  social m ajeur de la so­
ciété. Le chôm age et l ’ex­
clusion rongent la cohésion 
sociale, m inent la dém ocra­
tie, rejettent dans la pauvre­
té et la m arg ina lité  une 
partie im portante de la po­
pulation. Pour développer 
l ’em ploi, les réponses sont 
m ultiples, mais la réduction 
du tem ps de travail massive 
et généralisée, concernant 
tous les salariés, est le levier 
essentiel de notre dém arche 
et la seconde p rio rité  de 
notre journée d ’action. La 
CFD T propose q u ’une loi 
cadre déterm ine les moyens 
d ’accompagnement pourré- 
duire la durée du travail afin 
d ’aboutir progressivem ent 
aux 32 heures. Les voies et

moyens pour y parvenir doi­
ven t p rendre  des fo rm es 
m ultiples, être adaptés aux 
réalités des branches pro­
fessionnelles et des entre­
prises et répondre aux aspi­
rations des salariés.

Cette action a aussi pour but 
de peser sur le patronat dans 
les négociations en cours qui 
sont une opportunité à saisir 
pour engager des négocia­
tions dans les branches pro­
fessionnelles et les en tre ­
prises sur toutes les form es 
diversifiées de RTT.

La voie est étroite, mais il 
fau t b o u scu le r les ré s is ­
tances patronales à s’enga­
ger franchem ent sur la RTT 
pour créer de l’emploi.

Le sens de l'action 
du 14 juin
Elle doit conduire à la réali­
sation d ’un rapport de force 
pour peser sur le patronat et 
donc associer au m axim um  
les salariés et donnerune vi­
sibilité à notre déterm ina­
tion.

Pour concrétiser cette am bi­
tion, le Bureau Fédéral de la 
FGM M  a décidé d ’appeler à 
une heure de grève mini­
mum dans toutes les en­
treprises de la métallurgie 
et des mines pour débattre 
avec les salariés et intervenir 
auprès des directions d ’en­
treprises, des cham bres pa­
tronales ou pour participer

aux meetings professionnels 
ou interprofessionnels de­
vant les cham bres p a tro ­
nales.

Lin tract fédéral et un projet 
de m otion à déposer auprès 
des directions d ’entreprises 
et des cham bres patronales 
ont été réalisés par la fédé­
ration.

Le point 1 de l'ordre du jo u r  
du CCE de Bull du 4 mai 
concernait l'étude de l'évo­
lution tant quantitative que 
qualitative de l'emploi dans 
le groupe, le point 2 la pro­
cédure légale du 15eplan de 
licenciement du construc­
teur informatiquefrançais.

Un tel amalgame entre «ges­
tion prévisionnelle de l ’em ­
ploi» et «plan de licencie­
m ents», la direction de Bull 
considérant cette réunion du 
CCE com m e prem ière ré­
union de la procédure léga­
le du p lan  dit socia l, a 
conduit l ’ensem ble des or­
gan isa tio n s synd ica les à 
considérer q u ’il y avait vice

de form e dans l’ordre du 
jour.

La direction de Bull ayant 
refusé de reven ir sur son 
ordre du jour, le CCE a aus­
sitôt engagé, à l’unanimité 
de ses m em bres, une procé­
dure en référé pour entrave 
à son fonctionnement.

Parallèlem ent, plus de 500 
m embres du personnel ont 
investi le CCE appelant à 
des solutions alternatives et 
im aginatives sur l’emploi.

Lors de cette intervention, 
les organisations syndicales 
du groupe inform atique ont 
m andaté, par une déclara­
tion unanim e, la com m is­
sion économ ique du CCE 
d ’auditer et d ’aboutir à un 
diagnostic sur les dysfonc­
tionnem ents du groupe, ont 
décidé de soum ettre le ma­
nagem ent à un audit com pa­
ratif sur celui des meilleures 
entreprises d ’inform atique 
présentes en Europe et ont 
confirm é le m andat donné 
au secrétaire du CCE pour 
agir en justice.

Les salariés de Bull n ’ac­
ceptent plus ni de travailler 
sous la menace permanente 
du licenciem ent, ni d ’être 
soum is à des réo rg an isa ­
tions, le plus souvent inco­
hérentes, qui n ’ont d ’autre 
but que la déstab ilisation  
constante érigée en méthode 
de management.

BULL SA :
gestion 
prévisionnelle 
des emplois 
ou plan de 
licenciements
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AU MAINTIEN DU POUVOIR D’ACHAT 
A LA SUPPRESSION DU CHOMAGE PARTE 
(TRILD)

P
SNECMA : 
la CFDT
manifeste 

our préserver 
'emploi

Le 11 avril 1995, la direc­
tion du groupe annonce au 
CCE son plan de retour à 
l ’équilibre financier. Par­
tant du principe qu 'un sa­
larié doit produire un mil­
lion de francs de recette an­
nuelle, le PDG propose la 
suppression de 2 500 em ­
plois dans la seule SN EC ­
M A et de 5 000 sur l ’en­
semble du groupe.

Ce plan de retour à l’équi­
libre com porte la fermeture 
de sites, com m e celui d ’His- 
pano à Bois-Colom bes et de 
SNECM A Suresnes, le re­
groupem ent des sièges so­
ciaux de la Sochata et d ’His- 
pano sur le siège social du 
groupe, l ’externalisation de 
certa ines p ro duc tions de 
G ennevilliers et de Corbeil. 
Les raisons d ’être inquiet ne 
manquant pas, les syndicats 
CFDT, CFTC, C G T et FO 
appellent à un prem ier dé­
brayage dans les sites le 21 
avril, débrayage suivi par 
plus de 5 000 salariés.

Le 11 mai, une m anifesta­
tion allant de la M aison de la

rassem ble environ 2 000 sa­
lariés sur une plate-form e 
rev en d ica tiv e  com m une 
concernant l’em ploi, les sa­
laires, le statut et l ’engage­
ment de l’Etat dans les pro­
gram m es de recherche.
Suite à l’ouverture par la for­
ce des portes du siège social, 
afin de permettre aux mani­
festants d ’y pénétrer, quatre 
militants, tous CFDT, ont reçu 
une lettre de convocation à un 
entretien avant licenciement.
A la SNECM A, ce n ’est pas 
la prem ière fois que des sa­
lariés en grève pénètren t 
dans le siège, mais c ’est bien 
la première fois q u ’il y a me­
nace de sanctions. A suivre...

CICH:
CONFLIT 
POUR UNE VIE 
DÉCENTE
Le premier w eek-end d’avril, les ouvriers 
de la Compagnie Internationale du Chauffage 
(CICH) ont bloqué les trois sites de l’entreprise  
à Soissons, à l’appel de l’intersyndicale CFDT, 
CGT, FO et CFTC, pour réclamer 
une augm entation m ensuelle et uniforme 
des salaires de 500 F.
L es p ro p o sitio n s d e  la d irec tion
de c e tte  en tre p rise  d e  1 200 sa larié s  fab rican t
d es  ch a u d iè re s  en  fo n te  co n s is ta ien t
en  u n e  au g m e n ta tio n  g én é ra le  d e  1,2 %
d es  sa la ire s  ouvriers e t  d e  0,8 % p o u r les  ETAM,
a g ré m e n té e  d e  p rim es e t  d ’au g m en ta tio n s
indiv iduelles. In s ta llan t d e s  p iq u e ts  de  g rève,
les g ré v is te s  o n t b lo q u é  les tro is  s ite s
d e  l’en trep rise .
Le 8 avril, u n  p ro toco le d ’accord  é ta it  s igné  
acco rd an t u n e  a u g m e n ta tio n  d e  350 F m en su e lle  
p o u r les 48 sa la rié s  d o n t la rém u n é ra tio n  b ru te  
m en su e lle  é ta it  in férieu re  à  6 760 F e t  d e  300 F 
p o u r to u s  les  a u tre s  ouvriers e t  em ployés.
Les ETAM  b én éfic ia ien t d ’u n e  a u g m en ta tio n  
g én é ra le  d e  2 % au  1er m ars  avec u n  ta lo n  d e  210 F 
e t  d e s  au g m e n ta tio n s  ind iv iduelles de  1 %.
De p lus, au c u n  a b a tte m e n t ne  s e ra  réa lisé  ni su r 
la prim e de vacances, ni su r le 13e mois. Une victoire 
p o u r la sec tio n  CFDT e t to u s  les sa lariés.
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LA SYNDICALISATION 
S ’INSCRIT DANS LA DURÉE 
+ 3,77% EN 1994, +15,54% EN 6 ANS

Pour la 6' année consécutive, 
la Fédération voit son nom­
bre d ’adhérents augmenter 
(+ 15,54 % en 6 ans). Com­
pte tenu du turn-over existant, 
c ’est en fa it près de 12 000 sa­
lariés qui ont adhéré à la 
CFDT de la Métallurgie et 
des Mines depuis 6 ans. 
Alors, crise du syndicalisme ? 
A voir...

Depuis plusieurs années, les 
médias saisissent toutes les oc­
casions pour apporter de l’eau 
au moulin de la thèse qui se 
veut à la mode : « Le syndica­
lisme en crise ».

Mais s’il ne s’agit pas d’affir­
mer que tout va pour le mieux 
dans le meilleur des mondes, il 
faut, pour le moins, relativiser 
un certain nombre d’éléments 
et en les replaçant dans le 
contexte actuel.

Un contexte marqué par les pro­
blèmes d’emploi qui subsistent 
(licenciements, plans sociaux...), 
une institutionnalisation qui 
rend légitime les organisations 
syndicales au travers des votes 
des salariés plutôt que par le 
nombre de leurs adhérents, une 
constitution et une législation 
françaises qui font que les or­
ganisations syndicales négo­
cient et contractualisent pour 
l’ensemble des salariés (adhé­
rents ou pas, tous bénéficient 
des résultats de l’action syndi­
cale). Enfin un syndicalisme 
qui est combattu, y compris par 
le licenciement, par des pa­
trons, notamment dans les 
PME, qui ne conçoivent les re­
présentants du personnel que 
comme une caution ou un por­
te-voix de la direction.
Un contexte d’ailleurs qui ne 
concerne pas que les organisa­

Union Mines Métaux Evolution
1994/1993

Evolution 
depuis 1988

Alsace 0,42% 8,87 %
Aquitaine 2,27 % 8,17%
Auvergne 2,13% 17,50%
Bourgogne 4,81 % 15,99%
Bretagne - 2,85% - 7,98%
Centre 9,57 % 20,30 %
Champagne-Ardennes 4,31 % 116,77%
Franche-Comté 3,90% 14,77%
Languedoc-Roussillon 8,35 % 32,72 %
Lorraine 3,19% 47,12%
Midi-Pyrénées 5,13% 19,60%
Nord - Pas-de-Calais 9,59% 24,36 %
Basse-Normandie 4,19% 18,79 %
Haute-Normandie 13,52% 2,59 %
Loire-Atlantique 0,50 % - 10,32%
Anjou-Vendée 0,53 % - 9,98%
Sarthe-Mayenne 1,48 % 9,32 %
Picardie 9,95% 108,94%
Poitou-Charentes-Limousin 2,28% 17,83%
Provence - Alpes - Côte-d'Azur 6,63 % 7,71 %
Rhône-Isère 5,41 % - 2,25%
Loire-Yssingelais-Drôme-Ardèche - 0,22% 0,48 %
Ain - Deux-Savoie 2,49 % - 6,83%
Ile-de-France (UPSM) 3,54 % - 1,91 %
FGMM 3,77 % 15,54 %

tions syndicales de salariés. 
Personne ne s’émeut du fait 
que les partis politiques, qui 
ont pourtant vocation à diriger 
le pays, aient si peu d’adhé­
rents et en tout cas nettement 
moins que les organisations 
syndicales.
Dans ce contexte, que re­
marque-t-on ?
-  un taux de participation aux 
élections professionnelles d’un 
niveau élevé et en progression 
ces dernières années,
-  une progression de la CFDT 
aussi bien aux élections pro­
fessionnelles que dans le 
nombre de ses adhérents, pro­
gressions qui la placent comme 
première organisation syndi­
cale en France.
Donc, une CFDT plutôt en bon­
ne santé et qui est en mesure de 
peser de plus en pl us sur les dé­
cisions d’où qu’elles viennent.

I Poursuivre et ampli­
fier le développement

Les militants veulent des adhé­
rents pour « être plus forts », 
avoir les moyens d ’être indé­
pendants, et posséder un vivier 
pour leur renouvellement.
De leur côté, les salariés veulent 
bien adhérer, mais leurs objec­
tifs ne sont pas tout à fait les 
mêmes. Ils veulent être défen­
dus, recevoir des informations, 
trouver un lieu de convivialité, 
avoir la possibilité de participer 
aux décisions de la section syn­
dicale, bref que leurs problèmes 
soient pris en charge.
Si nous voulons que la syndi­
calisation se poursuive et s’am­
plifie, il faut que les objectifs 
des uns et des autres concor­
dent. Les militants n ’attein­
dront leur objectif que si, en 
contrepartie de la cotisation et 
dans le même temps, ils répon­
dent à l’attente des adhérents.

Sur les 150 nouvelles sections 
syndicales CFDT qui se sont 
créées dans la métallurgie de­
puis deux ans, une quarantai­
ne d 'entre-elles, venant de dou­
ze Unions Mines Métaux ont 
participé activement au « Fo­
rum Nouvelles Sections ».
C ’est près de 70 participants, 
dont la moitiépro venait d  ’en­
treprises de moins de 200 sa­
lariés, qui ont assuré un plein 
succès à cette journée du 
16 mai.

pour faire adhérer les salariés 
à la CFDT et pour les fidéliser.

Une rencontre avec Robert 
Bonnand, Secrétaire Général 
de la FGMM-CFDT, a permis 
àces militants de débattre de la 
politique de la CFDT en géné­
ral, de celle de la Fédération en 
particulier.

Enfin, d’autres moments de la 
journée ont permis à la plupart 
des participants de découvrir la

Fédération, de rencontrer ses 
responsables (Secrétaires Na­
tionaux ou Fédéraux, Secré­
taires Généraux d’UMM... ) et 
d ’avoir un contact direct avec 
Nicole Notât, Secrétaire Gé­
nérale de la CFDT.

I... et perspectives 
prometteuses

Une journée riche et impor­
tante pour la Fédération qui 
doit nous permettre de mieux 
comprendre les problèmes ren­
contrés par les équipes qui 
créent des sections syndicales 
et de proposer des outils pour 
mieux les aider dans l’avenir.
Enfin, une journée qui nous a 
permis de démontrer concrète­
ment que la CFDT agit et se dé­
veloppe dans la métallurgie.

Réunir des militants qui ont 
créé la CFDT dans des entre­
prises ou des établissements, 
leur permettre de s’exprimer, 
de faire partager leurs expé­
riences, de mettre en valeur 
leur travail, telles étaient les 
motivations qui ont présidé à 
une telle initiative.

■ Objectifs 
atteints...

A partir de travaux de com­
missions, les participants ont 
expliqué pourquoi ils ont dé­
cidé de créer une section syn­
dicale CFDT.
Ils ont également décrit les pro­
blèmes qu’ils ont rencontré et 
expliqué comment ils ont pu y 
faire face.
Ils ont exprimé leurs besoins 
actuels et ont enfin débattu sur 
l’importance d ’avoir de nom­
breux adhérents.
Ils ont, en dernier lieu, expli­
qué comment ils s’y prennent

IV V
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• Métaleurope 
à Noyelles- 
Godault

Cette usine spécialisée dans 
la fonderie  de p lom b, où 
deux accidents successifs 
ava ien t causé  la m ort de 
11 sa la riés  en 1993 (cf. 
VM M  n" 195/3, juillet/août 
1994), 35 m illions de francs 
d ’investissem ents pour la 
construction  de nouvelles 
colonnes de raffinage et au­
tant pour la m odernisation 
de l’atelier, perm ettent le re­
dém arrage de l’unité.

Ainsi prend fin une période 
qui avait réduit 965 salariés 
au chôm age partiel un jour 
par mois.

• Fonderie 
Bouhyer 
à Ancenis

Un accord sur la préretraite 
progressive vient d ’être si­
gné par la CFDT. La durée 
du travail des préretraités est 
fixée à 80 % de la  durée 
m oyenne lors dè la prem iè­
re année pour atteindre 20 % 
la dernière.

La rém unération est lissée 
sur l ’intégralité de la pério­
de et les départs sont com ­
pensés par des em bauches 
sous CDI.

• Société 
Thomainfor

La CFD T de cette filiale de 
Thom son a conclu un ac­
co rd  d ’am énagem en t du 
tem ps de travail ram enant à 
com pter du 1" m ai 1995, 
dans le cadre d ’une conven­
tion TRILD  de 18 mois, la 
durée du travail hebdom a­
daire de 38,5 heures à 37 
heures. La com pensation sa­
lariale limite la perte de sa­
laire de 0,6 % à 1,6 % selon 
le poste.

A l’issue de la période de 
TRILD , la durée du travail 
sera m aintenue à 37 heures 
pour pérenn iser la sauve­
garde de 48 em plois.

USINOR-SACILOR :

De quoi demain 
sera-t-il fait ?
Le groupe Usinor-Sacilor 
connaît en même temps deux 
événements importants pour 
les salariés :
-  la privatisation du groupe, 
avec toutes les questions 
d'a venir industriel qui en dé­
coulent,
-  une négociation sur l ’em­
ploi, destinée à compléter les 
dispositifs de la convention 
emploi de 1989 et à faire en­
trer le groupe dans une nou­
velle dynamique, alors que la 
sidérurgie a surtout connu, 
depuis 20ans, une succession 
de plans sociaux ramenant 
ses effectifs de 160 000 sala­
riés à 40 000 aujourd’hui.
Les négociations se déroulent 
à la fois au niveau du GESIM 
(chambre patronale de la sidé­
rurgie) et du groupe Usinor- 
Sacilor et portent sur un 
dispositif de trois mesures suc­
cessives.
Tout d’abord des mesures ga­
rantissant l’emploi et permet­
tant des embauches suffi­
santes. Puis des mesures com­
plémentaires, liées au strict vo­
lontariat, permettant la sauve­
garde d’une politique d’em­
ploi novatrice dans les entre­
prises où les premières me­
sures s ’avéreraient insuffi­
santes. Enfin en cas de crise, le 
recours possible à des mesures 
exceptionnelles comme par 
exemple des reclassements ou

des mesures d ’âge. Ce dispo­
sitif successif devra s’appli­
quer à l’ensemble des sociétés 
du GESIM et du groupe Usi­
nor-Sacilor.
Pour la CFDT, dont l’objec­
tif est de garantir 1 ’ emploi pour 
tous, le dispositif doit com­
prendre les mesures sui­
vantes :
-  des réductions de temps de 
travail volontaires, attractives 
et négociées,
-  une maîtrise des heures sup­
plémentaires et de la sous- 
traitance,
-  des perspectives de fin de 
carrière pour les moins jeunes,
-  des mesures de mobilité et 
de reclassements volontaires,

-  des mesures d’âges dans le 
cas de situations d’emploi dif­
ficiles,

-  et surtout une politique 
d’embauche assurant l’avenir 
des métiers et installations de 
la sidérurgie en utilisant les 
RPA (retraits progressifs d ’ac­
tivité).

A l’heure où nous écrivons, la 
délégation patronale venait, 
pour la première fois, d ’ad­
mettre que toutes ces mesures 
pourraient s ’avérer néces­
saires.

U ne nouvelle réunion était pré­
vue le 30 mai et devrait per­
mettre à la CFDT de juger si 
des avancées étaient enfin pos­
sibles.

I
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CONGRÈS DE LA CES : 
EN MARCHEVERS UN 

CONTRE-POUVOIR 
SYNDICAL EUROPÉEN

Le Congrès de la Confédé­
ration Européenne des Syn­
dicats (CES) qui s'est dé­
roulé à Bruxelles du 9 au 12 
mai 1995 a voulu bannir un 
syndicalisme européen 
proche du lobbying au pro­
f i t  d 'un  véritable syndicalis­
me afin que la confédéra­
tion européenne devienne 
un réel contre-pouvoir né­
gociant avec le patronat et 
les instances européennes et 
sachant se battre quand c 'est 
nécessaire. L ’Europe que 
veulent les organisations 
syndicales affiliées est à ce 
prix.
Forte de ses 46,5 millions 
d ’adhérents, son Secrétaire 
Général, Emilio Gabaglio a 
plaidé pour que la CES de­

vienne un contre-pouvoir 
syndical à la hauteur du nou­
veau pouvoir économique, 
industriel, financier et même 
politique des Institutions Eu­
ropéennes. En effet, comme 
les patronats, les affaires, les 
entreprises deviennent de 
plus en plus transnationales, 
les lieux de décisions se dé­
placent vers des instances eu­
ropéennes supranationales. 
Pour Emilio Gabaglio, si F in­
fluence de la CES s ’ est accrue 
au cours de ces dernières an­
nées, beaucoup de chemin 
reste à parcourir en terme de 
« conquêtes sociales ». L’ac­
cord signé en octobre 1991, 
avec l’Union des fédérations 
d ’industries des employeurs 
et le Centre des entreprises

Emilio GABAGLIO, secrétaire général de la CES

publiques ouvre la voie à la 
négociation collective au ni­
veau européen.

I L'emploi au cœur 
des orientations 
de la CES

En effet, la CES considère 
que l’emploi doit, d ’urgen­
ce, revenir au centre des po­
litiques européennes. Pour el­
le, il faut mettre en œuvre des 
politiques plus actives et plus 
volontaristes pour transfor­
mer la reprise économique en 
cours, essentiellement tirée 
par les exportations vers une 
véritable croissance solide,

tout en développant parallè­
lement une politique active de 
l’emploi axée sur la réduction 
du temps de travail.

Le Congrès a reconfirmé que 
l’objectif des 35 heures reste 
valable tout en laissant la voie 
ouverte à d ’autres formules 
plus ambitieuses comme la 
préretraite progressive, la se­
maine de quatre jours et les 32 
heures.

Il a demandé que le temps 
partiel soit choisi et volontai­
re et qu’il fasse l ’objet d ’ac­
cords collectifs garantissant 
F égalité de traitement en ma­
tière d ’emploi et de garanties 
sociales.

COMITÉ CENTRAL DE LA FIOM
1m  fédération internationale 
des organisations de la métal­
lurgie tenait cette année la ré­
union de son comité central à 
Vancou ver sur la côte ouest du 
Canada. L ’ensemble des or­
ganisations affiliées, c ’est-à- 
dire quelque 165 syndicats de 
82 pays au monde regroupant 
plus de 18 millions de mé­
tallurgistes a assisté aux 
deux journées de travaux du 
comité.
La FIOM avait choisi cette an­
née le thème « Les syndicats et 
l’action politique » pour ali­
menter le débat principal de la 
réunion.
Plusieurs anciens dirigeants 
syndicaux -  occupant au­
jourd’hui des fonctions poli­
tiques, qu’ils soient d ’Afrique 
du Sud, du Brésil, de Suède ou 
d ’Italie se sont succédés à la tri­
bune pour faire part de leurs 
expériences et de leurs analyses 
sur la nécessité de relations qui

en garantissant l'indépendance 
et l’autonomie du mouvement 
syndical à l’égard des poli­
tiques peuvent permettre en 
conjuguant les efforts et en y as­
sociant l’ensemble du mouve­
ment social d ’influencer les 
politiques conduites par les 
gouvernements. Dans la salle, 
marqués évidemment par F his­
toire ou la culture de leur propre 
pays, les délégués ont tour à 
tour manifesté de l’amertume 
ou tiré des enseignements po­
sitifs de leurs expériences.

I L'intervention 
de la FGMM

Robert Bonnand a, quant à lui, 
en s’inscrivant dans le cas fran­
çais, cherché à tirer les ensei­
gnements des rapports de la 
CFDT au politique, notamment 
à l’épreuve de la gauche au pou­
voir. La grande leçon à retenir 
est sans doute que dans cette pé­
riode il y a eu pour le parti so­

cialiste confusion des fonctions 
dans la mesure où celui-ci s’est 
largement substitué aux corps 
intermédiaires dans leurs fonc­
tions de représentation et d’or­
ganes constitutifs de la démo­
cratie, alors que par ailleurs dans 
les domaines relevant de son 
entière responsabilité, il n’ a no­
tamment pas su utiliser le levier 
législatif de la fiscalité pour or­
ganiser plus de justice sociale. 
Sans se résoudre à une forme 
d’apolitisme qui consisterait à 
dire que la gauche et la droite, 
c ’est pareil, il y a lieu au­
jourd’hui de rechercher de 
nouvelles formes de coopéra­
tion politique mais qui nécessi­
tent de distinguer ce qui relève 
du politique, comme l’acces­
sion au pouvoir, de ce qui relè­
ve de l’exercice des fonctions 
respectives du syndicat et du 
parti dans cette confrontation.
Au-delà de ce débat intéressant 
dans lequel la FIOM devra pui -

ser matière pour à l’avenir re­
chercher les conditions d’une 
confrontation syndicats-poli­
tiques au niveau international, 
le secrétaire général Marcello 
Malentacchi, a présenté un rap­
port d ’ acti v ité sur 1 ’ année écou­
lée, activité guidée par les dis­
positions du programme d’ac­
tion de la FIOM.
Les préparatifs du prochain 
congrès de la FIOM en 1997 ont 
été entamés avec la constitution 
de quatre groupes de travail, 
syndiquer les non-syndiqués, 
globalisation et internationali­
sation de l’économie, les droits 
des travailleurs et la solidarité 
internationale.
Le comité central de Vancou­
ver aura donc été l’occasion de 
voir notre organisation inter­
nationale en réflexion mais aus­
si en mouvement dans le mon­
de et qui continue à accueillir de 
nouveaux affiliés au nord, à 
l’est comme au sud.
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RÉSULTATS D’ÉLECTIONS
■ UMM 

AQUITAINE
Sextant Avionique 
Le Haillan : élections DP 
et CE 1995
A vec 61 ,5  %  des suffrages expri­
m és et une progression moyenne 
de 6 ,3  points et dans tous les col­
lèges, la C F D T  obtient quatre élus 
titulaires, en en prenant un à la 
C G C  et devient majoritaire au C E . 
Aux élections D P , elle totalise 
62 ,8  %  des suffrages exprim és et 
obtient cinq sièges de titulaires sur 
les huit à  pourvoir.

■ UMM LANGUEDOC- 
ROUSSILLON

IBM Montpellier : 
élections DP et CE 1995
Aux élections C E , la C F D T  alliée 
à  la C G C  obtient 55 ,37 %  des suf­
frages exprim és soit une progres­
sion de plus de 7 points sur les ré­
sultats précédents de l’alliance. 
Aux élections D P , la C F D T  seule, 
atteint 41 %  des suffrages expri­
m és, en augmentant son score 
de plus de 13 points et en pro­
gressant par rapport à  tous les 
syndicats présents sur le site.

■ UMM 
ANJOU-VENDÉE

Ere à Longue : 
élections DP 1995
Avec 20 voix sur 34 inscrits et vo­
tants, la C F D T  seul syndicat par­
ticipant aux élections, réalise le 
carton plein en faisant élire un dé­
légué du personnel titulaire et un 
suppléant.

■ UMM 
RHONE-ISÈRE

Bosch Vénissieux : 
élections DP et CE 1995
Lors des élections C E , la C F D T  
progresse de 11,5 points au pre­
mier collège pour atteindre 61,2 %  
et de 1,5 %  au second pour at­
teindre 84,1 %  des suffrages ex­
primés. Cette progression se  fait 
au détriment de la C G T . Avec 4 
sièges de titulaires (+ 1), la C FD T  
dispose d’une majorité absolue 
au C E . Lors des élections DP qui 
ont suivi, la C F D T  confirme sa  pro­
gression en augmentant son sco ­
re précédent de 5 points et en to­
talisant plus de 59 %  des suffrages 
exp rim és du prem ier co llège . 
D ans le second, elle réalise le 
plein des voix, la C G T  ne présen­
tant pas de candidat. A  noter un 
taux de participation exceptionnel 
puisqu’il atteint 90 %  des é lec­
teurs inscrits.

Accords chez 
Bertrand Faure
Après la fusion-absorption de 
cinq sociétés au sein du Groupe 
Bertrand Faure France, la direc­
tion et les cinq syndicats du nou­
veau groupe ont signé deux ac­
cords harmonisant des régimes 
de protection sociale disparates. 
En matière de retraites complé­
mentaires quatre niveaux sont 
distingués en fonction des coef­
ficients hiérarchiques. Pour 
l’ARCCO, la cotisation est ré­
partie 60 % pour la part patronale 
et 40 %  pour la part salariale, 
pour F AGIRC la part patronale 
passe à 62,5 %, la part salariale 
descend à 37,5 % . Pour la pré­
voyance les principes retenus 
par l’accord sont de garantir une 
protection sociale “suffisante”, 
offrant un meilleur rapport coti­
sations-prestations, des possi­
bilités de choix et une responsa- 
b ilisa tion  des assu rés. Le 
personnel dispose de trois mois 
pour effectuer un choix valable 
trois ans.

SOLLAC: 
conversion 
des administratifs
Début avril, les syndicats de cet­
te société sidérurgique comp­
tant environ 20 000 salariés, ont 
négocié, dans un avenant à l’ac­
cord “gestion-emploi” les mo­
dalités de conversion de certains 
membres du personnel adminis­
tratif vers des emplois d’opéra­
teurs de production. Cette opé­
ration de reconversion concerne, 
pour les dix-huit mois à venir, 
plus spécifiquement les trois 
sites de Florange, Dunkerque et 
Montataire. Dans un premier 
temps, soixante salariés volon­
taires vont bénéficier d’une for­
mation intégrée sur leur nou­
veau poste de travail. Ils dispo­
seront de garanties, parmi les­
quelles la proposition de plu­
sieurs postes et le droit à l’échec.

Renault VI : 
l’embauche, 
une nécessité
Renault VI sort affaibli des plans 
de réduction d’effectifs qui se

msÈmm
sont succédés ces dernières an­
nées. Aujourd’hui, alors que le 
carnet de commandes a pro­
gressé de plus de 50 % sur un an, 
l'entreprise a du mal à répondre 
à la demande. De plus les prévi­
sions de marché pour 1995 sont 
bonnes, un nouveau cycle de 
croissance de quatre ans sem­
blent débuter. La reprise est là, 
mais la direction de Renault VI 
reste hésitante et continue à réa­
liser des économies sur les frais 
de personnel. Le 11 mai, elle an­
nonce pourtant pour l’année 
1995,635 embauches en contrat 
à durée indéterminée. Pour la 
CFDT, ces embauches, si elles 
constituent une avancée, sont 
nettement en deçà des besoins de 
l’entreprise où le niveau de pré­
carité reste anormalement élevé 
avec 550 CDD et 1 227 intéri­
maires.

Une première réunion sur l’em­
ploi aura lieu début juillet et la 
CFDT entend bien y négocier le 
renouvellement de la pyramide 
des âges, la réduction du temps 
de travail et des heures supplé­
mentaires.

CFDT Marcoule 
négociations 
salariales et emploi
L’Inter CFDT Cogéma s’est 
mise d’accord sur un cahier de 
revendications qui prend en 
compte le problème salarial 
mais aussi un volet emploi.

Elle demande une augmentation 
générale de 500 F pour tous, ce 
qui représente 3 % de la rému­
nération moyenne et propose à 
l’entreprise de verser 500 F par 
mois et par salarié sur un plan 
épargne emploi destiné à finan­
cer une réduction significative 
du temps de travail à partir de 
1998, date à laquelle certains 
établissements de l’entreprise 
connaîtront des problèmes 
d’emploi. Dans le même temps 
la CFDT revendique la récupé­
ration des heures supplémen­
taires, la mise en place de prére­
traites progressives à partir de 55 
ans, un accord sur des garanties 
collectives permettant aux sala­
riés de choisir un travail à temps 
partiel.

PRIVATISATION D'USINOR-SACILOR 
LA FGMM-CFDT N'A AUCUNE 

RAISON D'ÊTRE POUR
A l’annonce de la privatisation d ’Usinor-Sacilor, la FGMM- 
CFDT ne peut qu’exprimer à nouveau les positions dont elle 
a fait part au Premier ministre dans un courrier qu’elle lui a 
adressé le 23 mai.
A savoir que l’on ne peut se satisfaire que la poursuite du pro­
cessus de dénationalisations soit inscrite dans la seule optique 
de la réduction de l’endettement de l’Etat, alors que sont po­
sées les questions de son rôle dans la définition de la politique 
industrielle.
Les nationalisations sont un moyen pour cela. Il en existe 
d ’autres qui doivent permettre à l’Etat de conduire une action 
indispensable en matière de recherche, de soutien à des sec­
teurs stratégiques, d ’alliances industrielles, de structuration des 
P.M.E., d ’aménagement du territoire...
L ’annonce par le gouvernement de la privatisation d ’Usinor- 
Sacilor ne s’accompagne d ’aucune garantie d ’utilisation du 
produit de cette dénationalisation dans ce sens.
En F absence d ’engagements préalables tant sur les terrains in­
dustriel, économique que social, la FGMM-CFDT n ’a aucu­
ne raison d ’être pour la privatisation d ’Usinor-Sacilor.
La FGMM-CFDT prend acte des déclarations du président 
d ’Usinor-Sacilor qui devront se traduire dans les résultats des 
négociations à poursuivre.
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